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Juillet 2013    

 

 Lombaussiennes & Lombaussiens, 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

   

 
                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  

 

   

 

 

 
Lombaussiennes, Lombaussiens 

 
Monsieur le Maire a été hospitalisé au mois de juin. En convalescence, il 
retrouve, petit à petit son énergie morale et physique. 
Il reprendra ses permanences Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞǘŀōƭƛΦ  
 
Le goudronnage des trois routes est terminé ainsi que lŜ ŘƻǳōƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ 
intérieur de la salle polyvalente.  
5Ωautres travaux sont en cours : mise en conformité du sol amortissant du jeu 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΧΦ 
 
Monsieur le Maire se joint à ƭΨŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ  pour vous souhaiter un 
agréable été 2013 !!   
 

Pour vous servir, Michel DOUENCE  Maire de St Genès de Lombaud, 
Vice-président de  la Communauté de communes du créonnais 

 

       
 
 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΧΦ 
www.mairie-saint-genes-de-lombaud.fr 

 

 

Le mot dŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 
Maire 



 

Edité par la Mairie de St Genès de Lombaud – Rédacteur en Chef Michel DOUENCE Juillet  2013 2/ 8 

SOMMAIRE   

 
Notre commune          p. 2-6 

  Site de la mairie, Informations de la préfecture, Bruits du voisinage, L’incinération des 
végétaux, Ecole de ST Genès, La nuit des <<Eglises>>, L’Assomption, Repas Gaulois,  Vie associative.  
     

L’intercommunalité          p.5-6 
               La Cabane à Projets. 

 
Informations                                                                                                                                       p. 7 

Arbor et Sens. 
 
Infos pratiques          p.8 

   Permanences Mairie, En cas d’urgence, Dates à retenir. 
 

Notre Commune

!ǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŀƳŜŘƛǎ Ƴŀǘƛƴǎ 

 Bienvenue sur le site de la Commune de ST Genès de Lombaud 

      

    

          Bonne navigation, bonnes recherches !!  

 
Prévention des risques liés  aux fortes chaleurs 
 
 

 

 

En cas de déclenchement du plan canicule de niveau MIGA (niveau de mise en garde et actions, déclenché 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ météorologiques et sanitaires) par la Préfecture de la Gironde, le 
numéro vert assurera une permanence téléphonique, soutenu par une équipe de professionnels du 
secteur médico-social, du lundi au dimanche de 8h30 à 18h pendant toute la durée du dispositif, pour 
répondre aux demandes des usagers et des professionnels. 

 Numéro vert Départemental du Conseil Général : 0 800 00 33 33.  

{ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 
rapidement aux services administratifs ou 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

information rapide sur la vie de la 
Commune. Cet outil de communication, 
ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿƻǳƭǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ 

convivial. Au fil des pages, vous obtiendrez 
les réponses  aux questions relatives aux 

démarches administratives (passeport, carte 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞύΣ ŀǳȄ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΧ                                                                                                           

Vous serez informé des manifestations 
conviviales organisées sur notre commune 

par les associations et à travers des 
photos.., vous découvrirez ou redécouvrirez 

les charmes de la vie de notre village. 
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{ŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΧ 

 

Fermeture hebdomadaire du service des permis de conduire : afin d'améliorer les délais de traitement 
des demandes des usagers, le service des permis de conduire,  dont le guichet suspensions-annulations 
(points), est fermé au public tous les jeudis. 

 
 

Rappel : Bruits du voisinage Arrêté préfectoral de la Gironde du 05/10/2009  
 

Pour des raisons de sécurité et ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻǊŘƛŀƭŜ entre voisins, 
 

 MERCI de bien vouloir vous conformer aux directives préfectorales. 
 

 
….EXTRAIT 

 
Article 5 :  
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être exécutés que  les : 
 

jours ouvrables     o8 h 30   /  12 h 30 14 h 30   /  19 h 30 

samedis o9 h   /  12 h      15 h       /  19 h 

dimanches 10 h   /  12 h  

jours fériés  10 h   /  12 h  

 
Article 6 :  
[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎŜǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ les chiens, sont tenus de prendre toutes mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage, y ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘƛǎǎǳŀŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ 
faire du bruit de manière répétée et intempestive. 
 

Rappel Υ [ΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ 
 

 

     
 
 
Des règles à respecter 
En ce qui concerne les particuliers, propriétaires et ayants droit, pour leur propre compte et à titre non 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭϥƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ǘƻƴǘŜΧύ 
en vertu d'une réglementation explicite (arrêté préfectoral du 23 décembre 1983, article 84, et arrêté 
préfectoral du 11 juillet 2005 relatif à la protection de la forêt contre l'incendie en Gironde, art. 8, annexe 
7). 

Faire brûler des végétaux au fond du jardin n'est pas sans risques.  
L'élimination des végétaux coupés ou sur pied (tontes de gazon, haies taillées, 

branchages) se fait fréquemment par incinération. On allume un feu dans le coin du 

jardin et on brûle ces déchets végétaux, auxquels on ajoute fréquemment d'autres types 

de déchets, interdits ceux-là, comme bouteilles et emballages plastiques, polystyrène et 

autres, alors qu'il existe des conteneurs pour les récupérer. En vertu de quoi on enfume 

et on empeste allégrement le voisinage à certains moments de la journée, matin et soir 

en particulier.  Ces odeurs prégnantes envahissent l'espace, polluent l'atmosphère et 

rentrent dans les maisons au moment où l'on est à la recherche de la fraîcheur. 

Pourtant, il existe une réglementation précise (et contraignante) en ce domaine. 
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Ces arrêtés indiquent que l'incinération est interdite, de manière générale, s'il y a possibilité d'éliminer en 
déchetterie ou possibilité de compostage. Plus expressément, elle est interdite du 15 mars au 30 avril et 
du 1er juillet au 30 septembre. 
Des dérogations possibles 
Il peut toutefois y avoir des dérogations possibles du 1er mai au 30 juin et du 1er octobre au 14 mars par 
dérogation municipale, en déposant une demande d'autorisation simplifiée en mairie. 
Enfin, toute incinération est formellement interdite si le vent est à plus de 5 mètres/seconde                             
(18 kilomètres/heure) ou pour les journées classées à risque sévère, très sévère et exceptionnel, en 
période de sécheresse et de fortes chaleurs.                                                         

Ecole maternelle des Marronniers:                                     

Inscriptions ouvertes pour la rentrée de septembre 
 [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜƴŝǎ ŘŜ [ƻƳōŀǳŘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

Pédagogique Madirac, Haux & Saint Genès de Lombaud. 
 Les enfants nés en 2010 et au premier trimestre 2011 sont scolarisables à la rentrée. 

Renseignements : R.P.I ἤ 05-56-23-06-83  

aƳŜ IƻǳŘŀȅŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ἤ 05-56-23-24-30 
Mail : e.mat.stgenesdelombaud@ac-bordeaux.fr  

 

La kermesse des écoles du R.P.I a eu ƭƛŜǳ Ł  ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ {¢ DŜƴŝǎ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ну Ƨǳƛƴ нлмоΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ 
et la bonne humeur !!  
 

06 juillet 2013 : <<la nuit des Eglises>> à ST Genès 
 

                                             

                               

<<La nuit des églises>> a été initiée au plan national afin de permettre aux habitants de chaque paroisse de 
découvrir les particularités de leurs églises. 
Il a donc été prévu à cette occasioƴ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ {ǳǊ ƴƻǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ф ŞƎƭƛǎŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
ouvertes. 
A {¢ DŜƴŝǎΣ ƻǳǘǊŜ ǳƴŜ ǾƛŘŞƻ ǊŜƭŀǘŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞƎƭƛǎŜΣ п ŀǘŜƭƛŜǊǎ-démonstration présentaient 
leurs réalisations : 

- Enluminure-calligraphie    -    Restauration de vitraux et créations 
- 9ŎǊƛǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǇƭǳƳŜ ŘΩƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ  -  Taille de pierre et atelier <<coin enfants>> 

Cette manifestation a suscité ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

mailto:e.mat.stgenesdelombaud@ac-bordeaux.fr
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Programme du 15 août ς Assomption                                                                       
 

Eglise Notre Dame de tout Espoir à ST Genès de Lombaud Υ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴ ǇŝƭŜǊƛƴŀƎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ 
Vierge Noire. 

8H45 wŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩIŀǳȄ 
9H Départ de la marche vers ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {¢ DŜƴŝǎ 
10H30 tǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {¢ DŜƴŝǎ 
11H Messe en plein air 
! ƭŀ Ŧƛƴ Χ apéritif dînatoire avec apport de chacun 

Repas Gaulois : 7 septembre 2013 
 

Le traditionnel repas gaulois se déroulera le samedi 7 septembre 2013 au domaine de BIARNES à partir de 
18h autour de la potion magique où chacun est invité à partager en toute convivialité ses victuailles.  
[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΧΧ{ŞōŀǎǘƛŜƴ .hw5!¢ ϧ Vincent SENEGAS 
 

                                
                                  Repas gauloisΧ                                                Danse gauloiseΧ 
 

  
  

«Cercle  des Lombaussiens» : Dimanche 22 septembre 2013 
 

 Vide-greniers réservé aux particuliers : 8H à 18H  - Les 2 mètres linéaires Υ рϵ  
 Découverte de ST Genès : 9H à 16H   -    LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ пϵ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
 Restauration rapide à partir de 12H 

Un flyer sera distribué dans vos boîtes aux lettres !!  
 
Réservez cette journée et venez nous rejoindre à la salle polyvalente de ST Genès pour le vide-greniers  
 et la découverte de Saint Genès. 

 

L’Intercommunalité 
 

 La Cabane à Projets : Informations  
 
Dans le cadre de son projet 2013-2016, la Cabane à Projets propose à l'ensemble des habitants et 
associations de la communauté de communes du Créonnais, des services et des activités répartis selon 6 
pôles : 
RELAIS DE SERVICES PUBLICS, qui vous permet d'obtenir des informations et d'effectuer des démarches 
relevant d'administrations ou d'organismes publics, particulièrement en matière d'emploi et de prestations 
sociales. 
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CENTRE DE RESSOURCES VIE ASSOCIATIVE, qui accompagne les associations dans leurs démarches et 
projets en proposant conseil et documentation, soutien logistique avec prêt de matériel, formation 
thématiques et techniques. 
 

CULTURE ET ECHANGES DE SAVOIRS, qui propose à tous les habitants de participer, d'initier et de 
s'impliquer dans des actions culturelles, des projets d'éducation populaire et solidaires, ... en fonction de 
leurs envies et disponibilités. 
 

ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS DE JEUNES, qui favorise l'engagement et la participation des jeunes de 12 
à 25 ans à la vie locale sur des projets individuels et/ou collectifs, en favorisant leur autonomie et leur 
mobilité. 
 

VIE DE FAMILLE Ce pôle vise à développer des actions collectives à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur leurs besoins et envies. 

EPICERIE ET PROJETS SOLIDAIRES Le projet d'épicerie solidaire a pour objectif d'améliorer le quotidien des 

personnes et de promouvoir leur autonomie et implication dans des projets solidaires  

PAS DE PERMANENCES UFC QUE CHOISIR en Juillet et Août                                                               

L'association de défense des consommateurs UFC QUE CHOISIR vous informe qu'elle ne 
tiendra pas de permanences à la Cabane à Projets aux mois de juillet et août 2013. 
Reprise des permanences le mardi 3 septembre 2013 de 9h30 à 11h30 (sans rendez-vous) 

 ±ŜƴŜȊ ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜΧ 

 Samedi 27 juillet : ESCAPADE "LA PISTE SOUS LES ÉTOILES" à partir de 19h // Au point relais vélo de Créon                        
La Cabane vous propose une escapade à la Piste sous les étoiles à Créon. Le principe reste le même que les 
années passées : chacun vient avec un plat salé ou sucré à partager et  la Cabane à Projets prend en 
charge les grillades. Merci de nous contacter soit par mail soit par téléphone pour vous inscrire avant le 
mercredi 24 juillet. 
 

AU PROGRAMME DE LA SOIRÉE :  
Concert de Jérémie MALODJ / chansons métissées  
Spectacle de la Compagnie TORON BLUES "Carte blanche à Clémentine Lamouret" (corde lisse)  
Initiation aux échecs avec l'Echiquier Club Créonnais 
 

Juillet ς Août : ATELIERS COUTURE CET ÉTÉ ! 
tƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜǎ ŎƻǳǘǳǊƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎƻǳǘǳǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Η  
Objets déco, accessoires ou vêtements pour toutes les saisons... vous pourrez faire tout ce que vous 
voulez, quel que soit votre niveau! 
[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎƻǳǘǳǊŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ŘŜ мпƘ Ł мтƘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
- en juillet : lundi 22, lundi 29 
- en août : jeudi 1, jeudi 8, lundi 12, jeudi 22, lundi 26   
 
CONTACT : Gaëlle au 05 57 34 42 52 ou activites@lacabaneaprojets.fr     
          

mailto:activites@lacabaneaprojets.fr
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Informations 

ARBOR et SENS ς Parcours aventure à ST Genès de Lombaud 

                               

[Ŝ ǇƭŜƛƴ ŘΩŞƳƻǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ tŀǊŎ !ǾŜƴǘǳǊŜ ŘŜ DƛǊƻƴŘŜΧ 
 
120 ateliers répartis sur 9 parcours progressifs, dont 1 parcours Tyroliennes de 800 m, 5 grands sauts 
Pendulaires et promenade dans la cime de chênes centenaires. Le saut extrême - Un saut pendulaire 
extrême à 15 m de haut pour des sensations inoubliables 
ά/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜέ /ƛǊŎǳƛǘ ŘŜǎ άǘƻǳǘ ǇŜǘƛǘǎέ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ п ŀƴǎ 

 [Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ άǘƻǳǘ ǇŜǘƛǘǎέ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ǎŜ 

décrocher totalement en hauteur. 

 ¢ƻǳǘ aƛƴŜǳǊ ŘŜ т ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻǳǎǉǳŜǘƻƴǎ άƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘǎέ όwww.clic-it.eu). 

Ceux-ci ne peuvent être enlevés en même temps dans les parcours. 

 
TARIFS  
!ŘǳƭǘŜǎ нл ϵ 
όҗ мн ŀƴǎΣ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŀǳŦ ǎŀǳǘ ŜȄǘǊşƳŜύ 
{ŀǳǘ ŜȄǘǊşƳŜ όҗ мн ŀƴǎύ мл ϵ 
9ƴŦŀƴǘǎ мр ϵ 
(- de 12 ans, accès à 5 parcours) 
/ƛǊŎǳƛǘ άǘƻǳǘ ǇŜǘƛǘǎέ όҗ п ŀƴǎύ мн ϵ 
Collectivités, associations, CE (> 15 personnes) 
 
Nous contacter au 06 99 74 45 67 ou par mail : contact@arbor-et-sens.fr 
 

 Encadrement par des professionnels 

 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳeil et de pique-nique pour profiter du site en famille 

 .ƻƛǎǎƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀƭŎƻƻƭΣ ŎŀŦŞΣ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 

Calendrier et horaires 
Derniers départs 2h avant fermeture le soir - Samedi, dimanche, vacances, jours fériés 
Ouverture les autres jours sur réservation 25 personnes. 
 

Avril et octobre 13h à 18h  

Mai            13h à 19h  

Juin et septembre            10h à 12h30     13h30 à 19h 

Juillet et août tous les jours            10h à 12h30 13h30 à 19h30 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

http://www.clic-it.eu/
mailto:contact@arbor-et-sens.fr
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Infos pratiques  
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

               

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

        

 
 
Gendarmerie Créon : 17  ou  05  57 34 45 20 
 
SAMU  -  Pompiers :   15   ou  18 
 
Centre anti-poisons : 05  56  96  40  80 
 
Dépannage EDF GDF : 08  10  33  30  33 
                     (Prix appel local) 
 
Dépannage eaux  La Nantaise : 08  20 85  04 07                               
                          (24 H/24) 
 
SOS Détresse : 05  56  79  74  09 
 

SOS Vétérinaire  : 05  56  02  02  69  

 

Dimanche 22 septembre 2013 

A partir de 8 heures 

Le Cercle des Lombaussiens 

Organise 

Vide greniers & découverte 

de ST Genès 

   

 
Accueil des administrés :  
 
Mardis et Jeudis : 9 h/ 12 h ς 14 h/18 h 
Samedis : fermés ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ 
 
Accueil téléphonique : 05 56 23 00 94    
 
Télécopie : 05 57 34 33 71 
Courriel : genes-de-lombaud@wanadoo.fr 
Site : mairie-saint-genes-de-lombaud.fr 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩurgence contactez :  

Michel DOUENCE - Maire : 06 80 60 60 60 ; 
Thierry BICHAT ς Adjoint : 06 82 94 70 65 ;  
Sylvette DOORNAERT ς Adjointe : 06 75 79 40 17 
Maryvonne LAFON ς Adjointe: 06 81 17 48 96 

. 

 

 

ST GENES DE 

LOMBAUD 

Dates à retenir  

 

Jeudi 15 août 2013 

lôAssomption  

A lôEglise de ST Gen¯s 

 

Samedi 7 septembre 2013  

Repas Gaulois 

R.D.V 18 h à Biarnes 

 


